
sexes, selon le Programme du Millénaire, n’est
pas simplement un moyen d’accélérer le déve-
loppement humain : c’est également un 
impératif moral.

Complémentarités et tensions entre les 

deux conventions

Puisque la condition de la femme et le bien-être
de l’enfant sont indissociables, les défenseurs des
enfants failliraient à leur devoir s’ils ne prenaient
pas non plus fait et cause pour l’égalité des sexes.
La Convention sur l’élimination de toutes les for-
mes de discrimination à l’égard des femmes et la
Convention relative aux droits de l’enfant (CDE)
sont étroitement liées – elles participent de la
même progression de l’humanité vers la réalisa-
tion des droits fondamentaux. Chacune énonce
des droits précis ne pouvant être abrogés pour
des raisons d’âge, de sexe, de classe socio-écono-
mique ou de nationalité. Les deux traités sont
complémentaires; ils se recoupent dans la mesure
où ils énoncent des droits et responsabilités pré-
cis et ils comblent ensemble les lacunes qui exis-
teraient si l’on ne disposait que d’une seule de
ces deux conventions.

Plusieurs articles de la Convention sur l’élimina-
tion de toutes les formes de discrimination à
l’égard des femmes portent sur des droits ayant

trait aux enfants, notamment l’égalité (articles 2
et 15), la protection de la maternité (article 4),
les soins de santé adéquats (article 12) et le par-
tage des responsabilités parentales (article 16).
La Convention relative aux droits de l’enfant sti-
pule que les filles et les garçons doivent bénéfi-
cier du même accès à l’éducation et aux soins de
santé. Les deux conventions visent à protéger de
la violence et de la maltraitance et se fondent sur
les principes de non-discrimination, de participa-
tion et de responsabilité. 

Ces traités ne sont pas parfaitement harmonieux :
des tensions existent. Par exemple, certains 
partisans de l’égalité des sexes estiment que la
CDE ne tient compte des femmes que dans leur
rôle stéréotypé de mère, ce qui restreint leurs
choix. Certains défenseurs des droits des enfants
pensent que la Convention sur l’élimination de la
discrimination à l’égard des femmes accorde trop
d’importance à l’épanouissement personnel des
femmes et risque donc d’avoir pour effet pervers
d’affaiblir l’importance de la maternité. Malgré
ces différences, les deux conventions ont plus 
de points communs que de divergences – elles
définissent les principes de base d’un monde
équitable dans lequel les droits de tous les êtres
humains – de sexe féminin ou masculin, âgés 
ou jeunes – sont respectés.

doublement rentables, en faisant progresser 
les droits des femmes aussi bien que ceux 
des enfants.  

Les droits des femmes et les droits

des enfants se renforcent

mutuellement

Le thème de ce rapport amène tout naturellement
à se poser la question suivante : « Pourquoi
l’UNICEF, organisation de défense des enfants, 
se préoccupe-t-il des droits des femmes ? » 
La réponse est double. 

Premièrement, comme le montre ce rapport,
l’égalité des sexes contribue à la survie et au
développement de l’enfant. Parce que ce sont
principalement les femmes qui s’occupent des
enfants, leur bien-être se répercute sur celui de
leurs enfants. Des femmes en bonne santé, ins-
truites et dotées d’un réel pouvoir d’action sont
plus à même d’avoir des filles et des fils en bonne
santé, instruits et ayant confiance en eux.
L’autonomie des femmes, c’est-à-dire la maîtrise
qu’elles ont de leur propre vie et la possibilité de
participer à la prise des décisions qui les concer-

nent, elles et leur famille, s’accompagne d’une
amélioration de la nutrition des enfants (voir
chapitre 2, page 24). Une corrélation existe éga-
lement entre d’autres aspects de l’égalité des
sexes, par exemple la hausse du niveau d’instruc-
tion chez les femmes, et l’amélioration des chan-
ces de survie et de développement des enfants2.

En garantissant les droits des femmes, les
sociétés protègent également les filles et les
adolescentes. L’égalité des sexes signifie que les
filles et les garçons bénéficient du même accès
aux vivres, aux soins de santé et à l’éducation
et des mêmes perspectives d’avenir. Des recher-
ches ont montré que les femmes dont les droits
sont protégés ont tendance à veiller à ce que
les filles bénéficient d’une nutrition, de soins
de santé et d’une éducation corrects et à ce
qu’aucun mal ne leur soit fait.

Deuxièmement, l’égalité des sexes est une condi-
tion essentielle à la réalisation du monde envi-
sagé dans la Déclaration du Millénaire, un
monde de paix, d’équité, de tolérance, de sécu-
rité, de liberté, de respect de l’environnement et
de responsabilités partagées, dans lequel une
attention et des soins particuliers sont accordés
aux personnes les plus vulnérables, notamment
aux enfants. C’est ce que la communauté inter-
nationale s’est engagée à réaliser : un monde
digne à la fois des femmes et des enfants.

Les progrès nécessaires à la mise en œuvre du
Programme du Millénaire ne seront possibles
qu’avec la participation entière de tous les mem-
bres de la société. Les dirigeants de la commu-
nauté internationale réunis en 2000 au Sommet
du Millénaire de l’ONU l’ont compris.  Ils ont
reconnu que l’égalité des sexes donnerait aux
femmes les moyens d’échapper à la pauvreté,
avec de nombreux avantages pour leurs familles,
leurs communautés et leurs pays.

L’importance centrale de l’égalité des sexes pour
le développement humain  apparaît également
dans le Programme du Millénaire. La Déclaration
du Millénaire affirme la nécessité de mettre en
œuvre intégralement la Convention sur l’élimina-
tion de toutes les formes de discrimination à
l’égard des femmes et la Convention relative aux
droits de l’enfant; les deux conventions sont
considérées comme des normes des droits de
l’homme essentielles à la réalisation des objectifs
du Millénaire pour le développement. Ces objec-
tifs, adoptés par la communauté internationale
pour parvenir au développement durable, fixe 
des jalons assortis d’échéances précises en vue de
promouvoir l’égalité des sexes et d’accroître le
pouvoir d’action des femmes. Mais l’égalité des
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Figure 1.1 Dans beaucoup de régions en développement, les filles risquent davantage que 

les garçons d’être privées d’une éducation secondaire

Notes : Le taux brut de scolarisation dans l’enseignement secondaire s’entend du nombre d’enfants inscrits dans un établissement d’enseignement secon-
daire, indépendamment de leur âge, exprimé en pourcentage du nombre total d’enfants ayant l’âge officiel de suivre des études secondaires.  Le taux net
de fréquentation dans l’enseignement secondaire s’entend du nombre d’enfants fréquentant un établissement d’enseignement secondaire qui sont en âge
de fréquenter l’école secondaire, exprimé en pourcentage du nombre total d’enfants ayant l'âge officiel de suivre des études secondaires: Ces données 
proviennent d’enquêtes nationales sur les ménages.
* Les données concernent l’année la plus récente de la période considérée pour laquelle on dispose de données.
** À l’exclusion de la Chine.

Sources: Taux brut de scolarisation dans l’enseignement secondaire : Institut de statistique de l’UNESCO. Taux net de fréquentation dans l’enseignement
secondaire : enquêtes démographiques et sanitaires et enquêtes en grappes à indicateurs multiples. Les données utilisées sont présentées dans les tableaux
statistiques du présent rapport, page 98.

Taux brut de scolarisation dans 

l’enseignement secondaire, 2000–2005*

Taux net de fréquentation dans 

l’enseignement secondaire, 1996–2005*
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